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PROCÈS-VERBAL
Municipalité du Canton de Stratford

La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil,
le quinzième (15e) jour de février 2017 à 15 h au Centre communautaire, situé au
165 de l’avenue Centrale Nord à Stratford, à laquelle sont présents :

Monsieur Simon Baillargeon, conseiller siège # 1
Madame Sylvie Veilleux, conseillère siège # 2
Monsieur Richard Picard, conseiller siège # 3
Monsieur Daniel Poirier, conseiller siège # 4
Madame Julie Marcotte, conseillère siège # 5
Monsieur J.-Denis Picard, conseiller siège # 6

Les membres du Conseil forment le quorum sous la présidence du maire, monsieur
André Gamache.

La directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Manon Goulet, est également
présente, agissant à titre de secrétaire.

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du Conseil.

ORDRE DU JOUR

1- Ouverture de la séance extraordinaire
2- Adoption de l’ordre du jour
3- Échange d’une partie du lot 1-1 du Rang 4 Sud-Ouest avec monsieur Jean-Marc

Plante
4- Cession de fonds de chemin (rang des Granites) par monsieur Armand Bolduc et

madame Clothilde Doyon
5- Période de questions
6- Levée de la séance extraordinaire

1- Ouverture de la séance extraordinaire

Ouverture de la séance extraordinaire par monsieur André Gamache à 15 h.

2- Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par monsieur J.-Denis Picard,
Et résolu :

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté
par la directrice générale.

2017-02-16

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)
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3- Échange d’une partie du lot 1-1 du Rang 4 Sud-Ouest avec monsieur Jean-
Marc Plante

Il est proposé et résolu :

QUE pour régulariser l’assiette du chemin Aylmer, la Municipalité procède par acte
d’échange, à la cession d’une partie du lot 1-1, du rang 4 Sud-Ouest, Canton de
Stratford, en faveur de Jean-Marc Plante, d’une superficie de 1346,6 mètres carrés et
que ce dernier cède à la Municipalité une partie du lot 1, du rang 4 Sud-Ouest, Canton
de Stratford, d’une superficie de 1241,3 mètres carrés.

QUE le susdit échange soit consenti à titre gratuit de part et d’autre.

QUE monsieur André Gamache et madame Manon Goulet, respectivement maire et
directrice générale et secrétaire-trésorière de la corporation, soient et ils sont autorisés
à signer pour et au nom de la corporation les susdits actes d’échange et de cession à
intervenir et tous documents relatifs pour et dans l'intérêt de la corporation.

2017-02-17

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4- Cession de fonds de chemin (rang des Granites) par monsieur Armand Bolduc
et madame Clothilde Doyon

Il est proposé et résolu :

QUE la Municipalité obtienne, par acte de cession de Clothilde DOYON et Armand
BOLDUC, une partie du lot originaire numéro Vingt-Deux (partie 22), les
subdivisions Un et Deux du lot originaire numéro Vingt Et Un (21-1 et 21-2), tous du
rang SIX SUD-OUEST (rang 6 Sud-Ouest) au cadastre officiel du Canton de
Stratford, dans la circonscription foncière de Thetford, étant des lisières de terrains
servant de chemin.

QUE ladite cession est consentie à titre gratuit.

QUE la possession dudit immeuble par la municipalité sera lors de la signature dudit
acte de cession devant le notaire.

QUE l’acte de cession à intervenir contient toutes les clauses usuelles en de tels
contrats.

QUE monsieur André Gamache et madame Manon Goulet, respectivement maire et
directrice générale et secrétaire-trésorière de la corporation, soient et ils sont autorisés
à signer pour et au nom de la corporation le susdit acte de cession à intervenir et tous
documents relatifs pour et dans l'intérêt de la corporation.

2017-02-18

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5- Période de questions

6- Levée de la séance extraordinaire

Il est proposé par monsieur André Gamache,
Et résolu :

Que l’assemblée soit levée à 15 h 15.
2017-02-19

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

André Gamache Manon Goulet
Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière


